
La valeur du point d’indice fonction publique a augmenté de 0,6% le 1er février 2017, après 
une augmentation de 0,6% en juillet 2016.
Pour autant, impossible d’y voir une quelconque « embellie »pour le pouvoir d’achat des 
agents publics.
Si vous ne remarquez pas cette évolution sur votre paye de février, vous êtes parfaitement 
excusable: il s’agit d’une augmentation mensuelle tout à fait minime de 0,0280€ du point 
d’indice de la fonction publique. Elle est aussi très en dessous des pertes de la valeur du 
point d’indice, qui était gelé entre le 1er juillet 2010 et le 1er juillet 2016.
En fait, pour tenir compte de la hausse des prix depuis le 1er juillet 2010 (+5,4%), la valeur 
mensuelle du point d’indice aurait dû être portée à 4,8801€.
Nous sommes donc très loin du compte.

Pour la CGT la mobilisation des personnels est indispensable dans toute la fonction 
publique, notamment sur les rémunérations, la grille et les déroulements de carrière.

Quelques exemples chiffrés permettent de mesurer l’impact très insuffisant de cette 
augmentation pour les agents publics de Pôle emploi.

Paris, le 22 février 2017
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Point d’indice fonction publique

Une augmentation en trompe l’œil
À Pôle emploi comme ailleurs, le compte n’y est toujours pas

Niveau	I Niveau	II Niveau	III Niv.	IVA Niv.	IVB Niv.VA Niv.	VB
Échelon Médian Médian Médian Médian Médian Médian Médian

Indices	majorés 367 399 473 532 584 605 681

Traitement	
indiciaire	brut	
depuis	juillet	
2016 1	710	€ 1	859	€ 2	203	€ 2	478	€ 2	720	€ 2	818	€ 3	172	€

Traitement	
indiciaire	brut	
après	
augmenta=on 1	720	€ 1	870	€ 2	216	€ 2	493	€ 2	737	€ 2	835	€ 3	191	€

Gain	mensuel 10,24	€ 11,13	€ 13,20	€ 14,84	€ 16,29	€ 16,88	€ 19,00	€
Pertes 
mensuelles du 
fait du gel depuis 
Juillet 2010 81,47	€ 88,58	€ 105,01	€ 118,10	€ 129,65	€ 134,31	€ 151,18	€

Valeur mensuelle du point d’indice à partir du 1er février 2017 4,6860	€
Valeur du point d’indice depuis le 1er juillet 2016 4,6581	€
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